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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 14, après le mot : 

« privés », 

insérer les mots : 

« , les lycées professionnels maritimes »

EXPOSÉ SOMMAIRE

le présent amendement vise à s'assurer que les lycées maritimes pourront bénéficier du 
programmation national d'orientation et de découverte des métiers du vivant, compte tenu des 
formations relatives aux métiers de la pêche qu'ils dispensent. 


